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Lettre datbe du 3 avril 1985, adressée au Secrétaire général par 
=Représentant permanent de l’Italie auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 

Au nom des dix Etats membres de la Communauté européenne, dont l'Italie assure 
actuellement la présidence, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de 
la Déclaration sur la situatian en Afrique du Sud (voir annexe) adoptée le 
25 mars 1985 à la réunion ministérielle sur la coopération politique européenne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ladite 
Déclaration comme document de l@Assemblée générale, au titre du point 35 de la 
liste préliminaire, et du Conseil de shurith. 

L’Ambassadeur, 

Regrésentant permanent, 

(Signg) Maurizio BUCCI 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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ANNEXE 

Déclaration sur la situation en Afrique du Sud, adoptee 12 
25 mars 1985, par les ministres des affaires étrangeres des 

dix Etats membres de la Communauté europbenne 

Les dix pays membres de la Gommunauté européenne expriment leur vive 
préoccupation pour la tension qui se développe en Afrique du Sud à cause .e 
l’action de répression indiscrimlnée conduite b l’égard de la population noire. 

Ils condamnent fermement, en particulier, le comportement d’unitos des forces 
de l’ordre dans les événements du 21 mars à Uitenhage qui a provoqué la mort de 
nombreux résidents noirs. 

Les Dix, en rappelant la Déclaration ministérielle du 11 septembre 1984 a/, 
réaffirment leur appel pour la fin du système de l’apartheid et pour un processus 
de dialogue qui puisse amener à des réformes substantielles en vue de répondre aux 
légitimes aspirations de la population noire. 

Note 

ZJ A/39/487-S/16741, annexe. 


